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Question avec demande de réponse écrite E-006992/2012
à la Commission
Article 117 du règlement
Satu Hassi (Verts/ALE), Werner Schulz (Verts/ALE), Michèle Rivasi (Verts/ALE), Corinne 
Lepage (ALDE) et Tarja Cronberg (Verts/ALE)

Objet: Participation de l'entreprise française Vinci au projet d'autoroute qui traverse la forêt de 
Khimki

L'entreprise française Vinci est le chef de file d'un consortium connu sous le nom de North West 
Concession Company, qui a signé un contrat de concession de travaux pour le premier tronçon d'une 
autoroute reliant Moscou à Saint-Pétersbourg en Russie. Le parcours de cette route traverse la forêt 
de Khimki, une des dernières forêts revêtant une valeur environnementale importante dans la région 
de Moscou. Une forte opposition locale s'est élevée contre ce tracé.

En 2011, une enquête menée par CEE Bankwatch, un réseau d'ONG bien connu1, a montré que la 
North West Concession Company se compose d'un entrelacs complexe d'entités délocalisées et de 
paradis fiscaux. Les soupçons de corruption se sont confirmés du fait que le gouvernement russe a 
modifié le statut de la forêt de Khimki de manière illégale afin de permettre le tracé choisi. Alors qu'il 
est reconnu que ce tracé ne soit pas le plus avantageux, il semble que des intérêts privés dans le 
secteur de la promotion immobilière et des faveurs accordées aux parties impliquées ayant des liens 
étroits avec le président Vladimir Poutine aient motivé cette décision, bien plus que la défense de 
l'intérêt public.

Parallèlement, de graves violations des droits de l'homme ont été observées. Des militants locaux 
participant à des campagnes pacifiques visant à faire modifier le tracé de la route ont subi des 
menaces et des violences physiques de la part de la police.

– La Commission a-t-elle connaissance de l'implication de cette entreprise française dans ce projet 
controversé?

– Quelles conclusions la Commission tire-t-elle du rapport de Bankwatch?

– Les activités de Vinci dans le cadre de ce projet enfreignent-elles la législation de l'Union?

– La Commission prévoit-elle de prendre des mesures concernant les activités de Vinci dans ce 
projet?

1 http://bankwatch.org/documents/Vinci_oligarchs_taxhavens_Khimki.pdf.


